
APPEL À CANDIDATURE POUR LES GROUPES ET LES DJ 

                                           INSCRIPTION FÊTE DE LA MUSIQUE 21 JUIN 2026 

              La fiche d’inscription doit être renvoyée et complétée avant le 22 mai 2026 à : 

Mairie de Vesoul 
Service des Animations 

58 rue Paul Morel 
70000 VESOUL 

service.animation@vesoul.fr 
03.84.78.64.29 

 

Nom du groupe ou DJ  : ……………………………………. 

Nombre total de musiciens : ..................  

Genre :  

� Rock (et dérivés…)    
� Rap 
� Ska/Reggae (et dérivés…) 
� Classique et chant chorale 
� Musiques électroniques 

� Chansons françaises 
� Musique du monde 
� Jazz 
� Musiques traditionnelles 
� Autres : …………….

 

Nom et adresse du responsable : ...................................................................................................................................................... 

Email : ............................................................................ Téléphone : ........................................ 

Lien vers présentation du groupe ou un extrait musical 
………………………………………………………………………………………………………….. 

 Préciser les créneaux souhaités (en proposer 2 minimum par préférence) à partir de 17h jusqu’à minuit  

   Créneau 1 : ……………………………………………… 

  Créneau 2 : ……………………………………………… 

  Créneau 3 : ……………………………………………… 

  Créneau 4 : …………………………………………………….. 

Préciser les instruments utilisés :  

………………………………………………………………………………………………………………… 

Moyens techniques :  

� Pas de besoin particulier (totalement acoustique)  
� Besoin d’électricité :  ….. Ampères   

 

« Les données à caractère personnel collectées à l’occasion de la fête de la musique font l’objet d’un traitement informatique et seront utilisées par l’Organisateur uniquement 
pour les besoins de son organisation conformément au règlement n° 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données. La base légale du traitement est la mission de l’intérêt public. Les données sont conservées pendant une durée d’un an pour 
tenir compte des éventuels contrôles et ne seront traitées que par le service Animations. L’occupant dispose d'un droit d'accès et de rectification aux données à caractère 
personnel le concernant. Il peut retirer à tout moment son consentement au traitement de ses données ainsi que s’opposer au traitement de ses données et exercer son droit 
à la portabilité de ses données. L’occupant peut consulter le site cnil.fr pour plus d’informations sur ses droits.  Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement 
de ses données dans ce dispositif, l’occupant peut contacter le délégué à la protection des données (Mairie de Vesoul, 58 rue Paul Morel, 70 000 VESOUL) ou à dpd@vesoul.fr 
en fournissant un justificatif d’identité qui sera détruit après vérification). Si l’occupant estime, après l’avoir contacté, que ses droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 
respectés, il peut adresser une réclamation à la CNIL ». 

 Date et signature 

  

mailto:dpd@vesoul.fr

